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Comité de Restructuration du Vignoble en Val de Loire - Centre 
 
 
 

GUIDE RAPIDE D’UTILISATION DE 
 VITIPLANTATION 

 
 
Ce document a pour objectif de fournir une première approche synthétique du site Vitiplantation. Il n’est pas 
exhaustif et ne reprend pas tous les cas particuliers qui pourraient se présenter. En cas de besoin, un guide complet 
de 90 pages est disponible sur le site de FranceAgriMer, rubrique Autorisation de plantation. 
 
 
RAPPEL 

 
Depuis le 1er janvier 2016, un nouveau système de gestion des droits de plantations a été mis en place, et l’interface 
unique de gestion est le site Vitiplantation. Chaque vigneron peut accéder à ce service en se connectant avec ses 
codes d’accès personnels, à demander en s’inscrivant sur le site https://portailweb.franceagrimer.fr/portail/ 
 
Vitiplantation est ensuite connecté en direct au CVI, pour vous permettre de consulter les droits et arrachages 
disponibles dans votre portefeuille. 
 
Tous les arrachages générés avant le 31 décembre 2015 gardent l’intitulé de « droits de plantation », et conservent 
leur durée de vie de 8 ans (3 ans maxi pour les droits de transfert ou acquis sur la réserve). Ils apparaissent sur votre 
page d’accueil Vitiplantation dans la catégorie « Droits». 
 
Tous les arrachages générés depuis le 1er janvier 2016 s’intitulent maintenant « arrachage ouvrant crédit à 
replantation », et ne sont valables que jusqu’à la fin de la 2ème campagne qui suit l’arrachage, soit maximum 3 ans. Ils 
apparaissent sur votre page d’accueil Vitiplantation dans la catégorie « Arrachages ». 
 

 
  
Désormais, vous devez obligatoirement générer une autorisation de plantation sur le site de Vitiplantation avant 
d’envoyer votre document d’intention de plantation papier aux services des douanes. 
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Il existe 4 types d’autorisation : 
1-  Autorisation de plantation issue de conversion de droits en portefeuille (droits générés par des arrachages 

réalisés avant le 31 décembre 2015) 
2- Autorisation de replantation : suite à un arrachage généré depuis le 1er janvier 2016 
3- Autorisation de replantation anticipée : utilisation par anticipation d’un arrachage qui sera réalisé dans les 4 

ans 
4- Autorisation de plantation nouvelle (ex droits nouveaux) : attribuée selon des contingents par appellation 

 
En fonction des « droits » que vous avez prévu d’utiliser, vous pourrez être amené à générer plusieurs 
autorisations différentes, pour une même plantation (utilisation mixte de droits anciens et d’arrachage récents 
par exemple). Il est donc important d’avoir au préalable bien identifié les différents droits que vous allez utiliser. 
 
Pour générer une autorisation, vous devez cliquer en bas de la page d’accueil sur le bouton violet « faire une 
nouvelle demande », puis sélectionner le type de demande, et cliquez sur suivant : 

 

 
 
 

Si au cours de la réalisation d’une demande, vous avez un doute ou vous devez vous interrompre, vous pouvez 
arrêter la saisie en cliquant à tout moment sur le bouton « retour accueil » en bas de page. Les données saisies ne 
seront pas perdues et l’autorisation apparaîtra sur la page d’accueil sous le statut en cours de saisie, vous pourrez 
y retourner plus tard pour la modifier et la valider. 
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1- AUTORISATION DE PLANTATION ISSUE DE CONVERSION DE DROITS EN PORTEFEUILLE 

 
Pour générer cette autorisation, vous n’avez pas besoin de fournir de détail sur la future parcelle à planter, en 
dehors du segment (AOP, IGP ou VSIG).  
 
Vous devez donc tout d’abord sélectionner le segment de la future parcelle à planter sur la première ligne. 
 
Vous n’avez pas besoin de renseigner sur la deuxième ligne le segment et l’appellation, qui servent à filtrer vos droits 
de plantations disponibles, s’ils sont trop nombreux. 
 
 

 
Vous devez ensuite sélectionner dans la liste des droits qui apparaissent ceux que vous souhaitez utiliser.  
 
Pour cela, cocher la case à droite du droit concerné. Un champ blanc s’ouvrira alors sur la ligne pour saisir la surface 
que vous voulez utilisez. En haut du tableau, un récapitulatif des surfaces apparaît au fur et à mesure que vous en 
rajoutez. Attention, si vous avez plus de 10 droits disponibles en portefeuilles, ils apparaissent sur plusieurs pages. 
 
Quand vous avez atteint la surface souhaitée, vous pouvez vous rendre tout en bas de la page pour cliquer sur le 
bouton suivant. 
 
Attention, si vous êtes situé dans une zone de restriction (Fiefs Vendéens, Chinon, Vouvray, Touraine, Coteaux du 
Giennois), veillez à prendre connaissance des règles d’engagements détaillées sur cette page avant de passer à 
l’étape suivante. 
 
Vous arrivez ensuite sur la page qui reprend le récapitulatif des droits à convertir.  
Vous devez alors cocher les deux engagements : 

- Engagement lié à la conversion de droits 
- Attestation liée au mode de faire valoir 

 
Cliquez ensuite sur « terminer » puis « transmettre la demande ». La ou les autorisations seront délivrées 
automatiquement, il y aura une autorisation par année de péremption des droits : l’autorisation est valable jusqu’à 
sa date de péremption (soit maximum 8 ans selon l’année de naissance des droits utilisés). 
Vous pouvez alors imprimer l’autorisation ou retourner sur la page d’accueil, à partir de laquelle vous retrouverez 
l’autorisation pour la consulter ou l’imprimer ultérieurement. 
 
 
Vous devrez ensuite reporter les numéros d’autorisation (20XXCD00XXXXX) sur votre intention de plantation aux 
douanes. Attention, vous ne pouvez mettre qu’une autorisation par ligne, vous pourrez donc avoir à découper votre 
parcelle à planter sur plusieurs lignes si vous utilisez plusieurs autorisations. 
 

Sélectionner le segment de 

la future parcelle 

Bouton pour 

passer d’une 

page de droit à 

une autre 
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2- AUTORISATION DE REPLANTATION : SUITE A UN ARRACHAGE GENERE DEPUIS LE 1ER JANVIER 2016 

 
Vous allez devoir commencer par dessiner la parcelle à replanter. Vous arrivez donc sur une première page qui vous 
explique à quoi sert le dessin. Vous devez alors cliquez sur le bouton « cliquez ici pour commencer ». 
 
Si plusieurs références cadastrales constituent une seule parcelle culturale, vous pointez sur une référence et vous 
dessinez ensuite l’ensemble de la parcelle culturale. 
 
Attention : si vous avez prévu de replanter sur une même parcelle avec des droits en portefeuille (avant 
31/12/2015) et des droits issus d’un arrachage récent, le dessin ne doit couvrir que la superficie concernée par les 
droits issus de l’arrachage récent. 
 
Pour réaliser le dessin, il suffit de rentrer dans les champs prévus à cet effet : le département, la commune, la 
section cadastrale et le numéro de la parcelle, puis cliquez sur le bouton y Aller. 
 

 
 
Vous devez ensuite dessiner les contours de la parcelle culturale, en cliquant sur le polygone noir à droite sur la 
carte, puis en cliquant sur chaque point de contour de la parcelle. Pour terminer le dessin, il faut revenir au premier 
point dessiné.  
 
Vous verrez alors apparaître au-dessus du dessin la surface dessinée : cette surface ne doit pas correspondre 
exactement à la surface à planter mais doit s’en approcher à environ 10% (mieux vaut un dessin plus grand que trop 
petit). Le but du dessin est d’identifier les parcelles, les surfaces seront précisées à l’étape suivante. 
 
Si le dessin ne vous convient pas, vous pouvez le modifier :  
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Vous pouvez ensuite cliquer sur le bouton « suivant », vous verrez apparaître les parcelles du CVI qui sont dans le 
contour de votre dessin.  
 
Pour chaque référence cadastrale, vous verrez la surface cadastrale totale déclarée au CVI, la surface dessinée et 
enfin vous pourrez saisir la surface demandée exacte.  
 
Si votre dessin a débordé sur une parcelle que vous ne souhaitez pas replanter, vous pouvez la supprimer en cliquant 
sur la croix rouge. 
 
A l’inverse, si aucune parcelle n’apparaît ou s’il en manque une, cela peut venir d’un problème de cartographie 
(toutes les parcelles ne sont pas encore répertoriées ou le numéro de la parcelle a été modifié récemment). Vous 
pourrez tout de même la saisir en cliquant sur le bouton « ajouter une nouvelle parcelle ». 

 
Après avoir saisi les surfaces demandées pour l’ensemble des parcelles du dessin, vous visualiser en haut du tableau 
la somme totale pour vérification. Vous pouvez ensuite cliquez sur le bouton suivant en bas de page. 
 
Si la parcelle est située dans une zone de restriction, vous aurez à préciser le segment et l’appellation de la parcelle 
avant de pouvoir passer à l’étape suivante. 
 
L’étape suivante vous permet de sélectionner les arrachages récents que vous allez utiliser en compensation de la 
plantation. Vous devez alors sélectionner dans la liste qui apparaît les lignes que vous souhaitez activer, en cochant 
la case à droite de la ligne. Vous verrez alors apparaître un champ blanc pour saisir la surface que vous souhaitez 
utiliser. 
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Une fois la surface totale des arrachages mobilisées équivalente à la surface à planter, vous pouvez passer à la page 
suivante. 

 
 
Vous visualisez alors le récapitulatif de votre demande, et vous n’avez plus qu’à cliquer sur le bouton « terminer » 
puis « transmettre la demande ». 
 
Selon les cas, l’autorisation vous sera délivrée immédiatement, ou pourra faire l’objet d’une instruction par les 
services de l’INAO. Dans ce cas, un mail vous sera envoyé dès validation. 
 
Vous pouvez alors imprimer votre autorisation ou retourner sur la page d’accueil, à partir de laquelle vous la 
retrouverez pour la consulter ou l’imprimer ultérieurement. L’autorisation est valable 3 ans. 
 
 
Si au cours de la réalisation de cette demande, vous avez un doute ou vous devez vous interrompre, vous pouvez 
arrêter la saisie en cliquant à tout moment sur le bouton « retour accueil » en bas de page. Les données saisies ne 
seront pas perdues et l’autorisation apparaîtra sur la page d’accueil sous le statut en cours de saisie, vous pourrez y 
retourner plus tard pour la modifier et la valider. 
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3- AUTORISATION DE REPLANTATION ANTICIPEE : UTILISATION PAR ANTICIPATION D’UN ARRACHAGE QUI 
SERA REALISE DANS LES 4 ANS 

 
La procédure est quasi identique à celle de la replantation (cf paragraphe précédent).  
 
Vous devez commencer par dessiner la parcelle à planter, puis vous devrez saisir les surfaces exactes à demander par 
référence cadastrale. 
 
La seule différence réside dans le choix des arrachages compensateurs : au lieu de voir apparaître la liste des 
arrachages réalisés depuis le 01/01/2016, vous verrez apparaître la liste des parcelles plantées qui figurent dans 
votre CVI. 
 
Vous pourrez alors sélectionner les parcelles et les surfaces que vous souhaitez « mettre en gage » pour compenser 
la surface à replanter. Vous aurez 4 ans (à partir de la date de plantation) pour réaliser l’arrachage des parcelles 
sélectionnées. 

 
Une fois la surface totale des arrachages mobilisées équivalente à la surface à planter, vous pouvez passer à la page 
suivante. Vous visualisez alors le récapitulatif de votre demande, et vous n’avez plus qu’à cliquer sur le bouton 
« terminer ». 
 
Selon les cas, l’autorisation vous sera délivrée immédiatement, ou pourra faire l’objet d’une instruction par les 
services de l’INAO. Dans ce cas, un mail vous sera envoyé dès validation. 
 
Vous pouvez alors imprimer votre autorisation ou retourner sur la page d’accueil, à partir de laquelle vous la 
retrouverez pour la consulter ou l’imprimer ultérieurement. L’autorisation est valable 3 ans. 

 
 
4- AUTORISATION DE PLANTATION NOUVELLE (EX DROITS NOUVEAUX) : ATTRIBUEE SELON DES 

CONTINGENTS PAR APPELLATION 

 
Pour une autorisation de plantation nouvelle, la demande ne peut se faire qu’entre le 15 mars et le 15 mai 2022. 
Pour obtenir cette autorisation, vous devez avoir identifié dès maintenant la parcelle sur laquelle sera effectuée la 
plantation (modification possible de la parcelle de destination par la suite) mais surtout l’appellation qui ne pourra 
pas être modifiée par la suite. 
 
Vous devez tout d’abord réaliser le dessin de la parcelle qui sera plantée (cf procédure autorisation de 
replantation).  
 
Vous devez ensuite préciser le segment et l’appellation de la future plantation. 
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Si l’appellation sélectionnée est soumise à un contingent, vous verrez apparaître la surface de ce contingent. 
 
A l’étape suivante, vous verrez apparaître les parcelles du CVI qui sont dans le contour de votre dessin.  
 
Pour chaque référence cadastrale, vous verrez la surface cadastrale totale déclarée au CVI, la surface dessinée et 
enfin vous pourrez saisir la surface demandée exacte.  
 
Si votre dessin a débordé sur une parcelle que vous ne souhaitez pas replanter, vous pouvez la supprimer en cliquant 
sur la croix rouge. 
 
A l’inverse, si aucune parcelle n’apparaît ou s’il en manque une, cela peut venir d’un problème de cartographie 
(toutes les parcelles ne sont pas encore répertoriées ou le numéro de la parcelle a été modifié récemment). Vous 
pourrez tout de même la saisir en cliquant sur le bouton « ajouter une nouvelle parcelle ». 
 
Après avoir saisi les surfaces demandées pour l’ensemble des parcelles du dessin, vous visualiser en haut du tableau 
la somme totale pour vérification. Vous pouvez ensuite cliquez sur le bouton suivant en bas de page. 
 
Vous accéderez ensuite à l’écran pour sélectionner les critères de priorités et fournir les éventuels justificatifs.  
 
Cela ne concerne que le chef d’exploitation qui plante des vignes pour la première fois et qui est âgé de moins de 40 
ans. Si vous n’êtes pas concerné, vous pouvez passer directement à l’écran suivant. 
 
Vous verrez alors apparaître un récapitulatif de votre demande, avec un engagement à cocher. Vous cliquez ensuite 
sur le bouton « Terminer » et votre demande sera enregistrée. La réponse vous sera envoyée au mois d’août. 
L’autorisation est valable 3 ans.  
 
Dans le cadre d’un contingent, si la somme des demandes ne dépasse pas la surface du contingent, votre demande 
sera acceptée en totalité.  
En revanche, si la somme des surfaces est supérieure au contingent, un mécanisme de plancher sera appliqué : le 
plancher est égal à la surface du contingent divisé par le nombre de demande.  
 
Exemple : contingent de 12 ha, 10 demandes déposées pour une surface totale de 20 ha. Le plancher sera de 12 ha 
divisé par 10 demandes soit 1,2 ha. Toutes les exploitations qui ont demandé 1,2 ha ou moins obtiendront donc leur 
autorisation dans la totalité. Pour les demandes au-delà de 1,2 ha, on refait le même calcul pour attribuer le reliquat. 
 
Sanctions pour non-consommation des autorisations : uniquement sur les autorisations nouvelles 

 
Le régime de sanction a été assoupli. Pour les conversions de droits et les replantations, aucune sanction ne sera 
appliquée en cas de non-utilisation.  
Seules les autorisations de plantations nouvelles seront sanctionnables : 

- Toutes les autorisations consommées à hauteur de 80 % seront considérées comme intégralement utilisées.  
- Si moins de 80% utilisé : 

o Hors zone de restriction : 2000 €/ha non utilisé 
o En zone de restriction (Fiefs Vendéens, Chinon, Vouvray, Touraine, Coteaux du Giennois) : 6000 €/ha 

non utilisé 


